Département Développement et Aménagement Durables 

du Territoire

Direction de l’Action Foncière et Immobilière
Service Stratégie et Opérations Foncières

Mairie de Montpellier

1 Place Georges Frêche
34267 Montpellier Cedex 2

Tramway T1 et T3 : Moularès (Hôtel de Ville)

Tramway T4 : G. Frêche - Hôtel de Ville


Montpellier, le 23 janvier 2018
Réf. : IA «DossierAnnee»- «DossierNumero»
Affaire suivie par : «InstructeurNom»
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   Monsieur le Directeur Régional
des Finances Publiques 

FRANCE DOMAINE

Brigade d’Evaluations 

Centre Administratif Chaptal

34953 MONTPELLIER CEDEX 2

OBJET : DROIT DE PREEMPTION

REFER :


- Déclaration reçue le : «DateDepot»
- Enregistrée dans nos services sous le Numéro : IA «DossierAnnee»- «DossierNumero»
- Concernant : «DIADesignBien»  S_SEP_STD_DOSDIALOT

- Situé (es) à : «ProjetAdresse1»
- Réf. Cadastrales : «RefCad»
- Au prix proposé de : «DIAMtMisEnVente»
- Appartenant à : «Proprietaire»
- Acquis par : «AcqQualite»  «AcqPrenom» «AcqNom»
Monsieur le Directeur Régional,

Conformément à l'article R 213-6 du Code de l'Urbanisme, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, copie de la Déclaration d'Intention d'Aliéner concernant le dossier repris en référence, et reçu par mes services en date du «DateDepot».

Je vous précise que cette transmission vaut demande d'avis qui devra être formulé, en vertu de l'article R 213-21 du Code de l'Urbanisme, dans un délai d'un mois.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur Régional, l'expression de mes sentiments distingués.

   Pour Monsieur le Maire et par délégation,

La Directrice de l’Action Foncière et Immobilière
                                                                                          Emmanuelle DI GRAZIA

Montpellier





PJ : - Déclaration d'intention d'aliéner


       - Plan


       - Renseignements d'urbanisme
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